ATTENTION CHANGEMENTS

Page 39 : changement de nom pour l’ANIMATION en « PROMOTION »

Page 40 : bien lire le tableau des années d’âge. Attention les nageuses nées en 1992 sont juniors et seniors

Page 41 : toute (s) modification (s) du règlement FINA intervenant en cours de saison sportive pourra être appliquée au règlement FFN, si elle intervient avant le 31 décembre.

Page 43 : Accès : 

La nageuse peut s’engager dans le socle en cours de saison après l’obtention de son « pass’compétition » dans les conditions définies ci-dessous :

-nageuses nées en 2004 et après ( 6 ans et moins ) : obligation de valider les 2 tests sauv’nage et pass’sport avant d’accéder au pass’compétition

-nageuses nées en 2003 et avant ( 7 ans et plus ) : la validation du sauv’nage et du pass’sport sera laissée à l’initiative du comité régional : accord du Comité pour l’accés direct au pass’compèt.
Page 46 : attention : le paragraphe concernant la composition de combo est annulé : se référer à l’annexe 5.
Page 47 : Dérogation 1 :

Un seul ballet par club et par cycle pourra être composé de 2 nageuses maximum n’ayant participé qu’à un seul type d ‘épreuve dans l’eau (propulsion, technique, improvisation). Cette participation est requise au moment de l’engagement.

Page 48 : Pour les ballets « cycle 1 » et « cycle 2 », les nageuses devront passer 2 épreuves sur les 4 pour s’engager dans le combo.

Page 49 : dérogation/date butoir : le comité autorise les nageuses qui n’ont plus qu’une seule épreuve à valider, à passer cette épreuve lors des séances de rattrapage prévues au calendrier ( se référer au tableau envoyé cet été par la présidente de la commission ).

Page 50 : la validation d’un programme est définitive. Ainsi, même en cas d’arrêt de pratique dans sa carrière la nageuse gardera le bénéfice du programme déjà validé. 

Page 50 : attention changement. Les 2 parties de l’épreuve « propulsion » peuvent être organisées sur des compétitions différentes. La nageuse conserve la partie validée pendant la saison en cours jusqu’au 31 décembre.
Page 70 : attention l’effectif minimum pour les nationaux seniors est de :6

Page 71 : attention l’effectif minimum pour les nationaux juniors est de :6

Page 73 : attention l’effectif minimum pour les nationaux espoirs est de :4

Page 75 : attention pour les ordres de passage des solos juniors/seniors, ceux sont les seniors en premier et les juniors ensuite.

